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«Madame, ce n'est pas
pour deux claques »

•. Vie Féminine a mené
une enquête de terrain
sur l'accueil réservé aux
victimes de violences
conjugales dans
les commissariats.
•. Conclusion: entre
accueil catastrophique et
bonnes pratiques, c'est
trop souvent la « loterie ».

En février 2017, dans la rl'"
. gioll de Namur, il une dam!'

de 80 PIII~ agre:;~éedan~ lin

supermarché par son ex-mari: "A
votrl' âg/', Mudamt". ça nI' seri à
rier/lle p"rl~r plai1lte. " A Tournai,
a une femme â qui on refu!'e d'en-
registrer la plainte car elle ne pni-
sente pas de certiticat médical at-
testant decoup!i portes: « Arrêtez
dl' pmvlIq/ll'r t'otre mari! " Dans
le Brabant wallon,. a une femme
violée le jour même par son com-
pagnon, alors qu'elle attendait par
ailleurs qu'une pince se libère dans
une maison d'accueil pO\lr fuir les.
violences conjugales: ".C'eM pag
possible qu 'il.mLts ait d,lIée, vous
êtes Cr! coupfe !»

Comme le titre de l'et article
(" lvJadame, ct' nest pas pour dcu.l'
claqw's »), el' ne sont là qLle
quelques-uns des témoignages les
plus interpellants glanés par J'asso-
ciation Vie Féminine dans le cadre
de sa dernière enquête, entamée en
février 2017 et rendl1e publique la
semaine dernière. Souhaitant do-
mlllenter la façon dont la police
accueille, accompagne et protège
les victimes de \"iolem:es conju-
gales, le mouvement de femmes a
sondé ses différentes antennes lo-
cales. Sur les db; zones dans les-
quelles l'association est présente (à
Bruxelles et en WaUonil'l, sept onl
répondu, auxquelles s"ajoute un
collectif de lemmes victimes dl'
violences, désireuses dl' témoigner
également. Les sections du Centre,
de Huv-Waremmt' et du Luxem-
bourg "n'onl pas pris part â l'en-
quête. par manque de temps,

Refus d'enregistrer la plainte.
ma.que dG local confidllintiel ...

Le queslionnaire créé par]e ser-
vice d'études se fonde Bur ]a
Convention d·Istanbul. il savoir le
texte juridique du Conseil de l'Eu-
rope qui \ise à prévenir et à luttt'r
contre toute~ les formes de \;0-

lenres envers les femmes. Ce texte,
contraignant et ratifié par la Bel-
gique en 2016, campert!' une série
d'oblig:'ltions concrètes notam-
ment en Cf qui concerne la prise "n
charge des victimes de violences
par rEtal (police, justkl'. 1'11'.). LI'
questiollnaift' soulignf' divers
points d'attention: la possibilité
pour les victiml's d'être entendues,
l'enregistrement de~ plaintes,
J'êvaluation des risques, la protec-
tion des victimes.

Conclusion: en de nombreux
points, la Belgique (à tout le moins
francophone) est en contradiction
avec des articles de la Convention
d'Istanbul. Autrementdil, l'accueil
des victimes par la poliee (un volet
judiciaire suivra) laissl' encore à
désirer. L'un des principaux pro-
hlèmes con.~tates sur le terrain est
le refus d'enregistrer la plainte. Et
ce pour diverse~ raisons, comm!'
l'explique Vane~sa d'HoDghe, char-
gée d'ét\ldcs chez Vie Féminine:
«Le,. tén/l>ig1l11g<,.~ rhrè/rml dl'
rUlmbrl'lI,~·~'jJS de balw./i.mIiOfl, ril'
mill1:misutioll Uti< ["iO'fnCe,~,Ul' mi-
('o1i1wissanœ profonde lit' L'I' qur
sollt (cs [,io/c7Il'I'S colljugall'.', parti-
l'I)tièl'l~mcllt lc,~violencc .•P!llll,holtl"
giqlll'il OU If l'Ùll conjugal, lm 1'1)-

mre de culp(Jbili,~(ltùl1l et dl' t'es-

}lvl!sabilisutirm dl's jè'mmes [,je-
lime,•. Cc;,; riPOIlIll',' illudiquutes

joM fllrêll/iri écllll il des l'fortiollil
elU'lrl" largement diffiI8Ù .• Ulm"
llOtl'E ,wdrlê qui rt',~trSr..riSlf 1'1
lurlr' pw C(lntr!' le.! ViO/eIlNS. !liais
II' fai! que dfJl instunCf$ ojfùùlle.1
les relaielll egulemcnt e.•t trèll ill-
qu iitlllll. "

Parallèlement aux soucis. conct'r-
n30nt l'enregistrement de la plainte,
l'étude révèle des condition., d'ac-
cueil inadéquates. AinsI, l'absence
d'un local confidentiel pour relater

d ••s faits intimes et trauUlatisants
es.t froiqut'lllrnfnt déplorée par les

victimes. Ces dernii'res ne re-
çoivent parfois que peu d'informa-
tions sur leurs dl'OitS, voire des in-
dications incorrectes. Enfin, le
rapport de l'association pointe des
cas de refus d'intervention lorsque
d ••s violences ont lieu, que la \.jc-

time esl en danger. Un témoignagt'
semble. de ce point devue, particu-
liÈrement ahurissant. Une dame
contacte la police car elle entend sa
voisine se faire frapper par son ma~

ri. L'agent qu'elle a en ligne lui de-
llland •• alors si die désire porter
plainte pour tapage n()ctuClle ...
Dans des ('as, plus graves encore,
des mesures de protection de la
vü:time (par exemple l'Éloigne-
ment de l'auteur des violences du
domicile) ne sonl pas prises (a]ors
que les services affirment à la vic-
time qu '1'Iles le sont) {lU prises de
façon inmmplète. "Crs l1I(l1lque-

ri/frits peutle".t ut'llir dca l'tlllsé-
qllfnce.~ dmmatiqm:s, insiste la
cnargée d '~tudes, De,uonséqm:-ncl's
dirrd(!!! : négation dl'N l,ùllrnre.~,
l'ontiliwrlialll'l (!flcaladc dl' i:/'R via-
Imel'.!, mi,I'/' C'1I dtlnger. ]'lai,~lIUS.!i

~
indirectes : ,~ile,~t'ioknu'l ru' .'<tITlt

plIS }l1'i~es 1'11 t,umple pin lu jJll/Î('C,

ni pal' la JI/Miel", t'ela I!Dt;CI<' ig(/Ii'-
me-Ilt ta garde dl':.~ tlttêmts, lu jJl't1-
.~hm ulim t'il W ire. rie. Or. hr
CO'/t'fIlÛOfl d1s'anbul indique
iguJewml que {es !';olellcc.~ l"vr!jll-
gllle,~doivellt €Ire prisi~~l'II Cllmpfl'
lor.yde l'établissement du droit de
garde. "

Le. bonn.s prlltique. eJ:lstent
Si l'enquète (qualitative) de Vie

Féminine n'aboutit pas à des statis-
tiques, l'association t!stiUlI' néan-
moin~ que la répetition de man-
quements similaires sur UUI' telle
couverture géographique révèle
bien un •• problème structurel".
<f 11 lU' s'agit pŒS d'/Ill ('{",mrissu-
rial, rnl J'UlI!! rigiou, soulignE' Va-
nessa d'Hooglle, En Jàit, t'cu'c'udl
res/earhi/mifl'. Cda drprml l'm'ore
tropdr'agl'1lt.~urlelJucl al! va t'lm-
ber. Or !lUI' un .ql~jet wals·' grave, 011

lIt' peut paR ~'l' permettre qUI' lu
pri8l' en t:harge ;roil .<:i aléatoire! "

Car les bonnes pratiques
existent; l'étude de Vie Féminine
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le souligne aussi. La région de
Liège est citée en exemple il. d['
nombreuses reprises Oire ci-
l'antre). C'est un policier qui en-
courage line victiml' à porter
plainte. Un autre qui met en place
des stratégies avec la victime: nu-
méro d'appel dit·t'ct, recherchE-' d"
solutions pour que la victime
puisse quittl'f le domicile pendant
un rendez-vous médical avec des
policiers en civil. ri' Le,'i ,m[ufùms
.WlIlt ù nDtrf' portér, encourage Va-
nc.ïSi:I d'Hooghe. Ce lIesf qu'une
qu/'stion de lm{l/nté.» En :.l.006. la
circulaire «tolérance zéro» Ii
l'adresse des parquets et des :wnes
de police. recommandait déjà une
série de Donnrs pratiqLle~ mais

« .J'ai été
ballottée de
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cellcs~d semblent encore appli-
quée;; de façon variable. Formation
continu!' des agents, travail en ré-
seau (polk1>, justice et secteur a5-
sociatif) et politiques intégrées
forment la def de voûte d 'une pris!'
en charge efficace des affaires de
violences conjugales. « Les compé-
tf'nu.~ prlUt lutter contre If',~{,ir/-
lem'es ,mut 1'1W/JN! tmp ûi,~per8éel;.

pointe Vanessa d'Hooghe. Et la po-
lice n;,st qu'ulI maillon dan.~ulle
('haînl' dl' dy.ifom:tionrr.emwt8.
Lur.~qu';'s ffm.~tutf/ltqu 'il n:1Ja plr.~
di'; .~uivi ail pm-qu-cr, n~rtai71s
agwts se dùouragrnt. If e~'tes,~en-
tiel qu"m trut!{/ifle dal'antuge en
réseau d que tell -rliv/'ull')' de ]WU-
l'oiT .~e cuordonnent. Quand l'est

misen œuvre, l'tffetestdirectcment
poxit!:r! " Certains outils existent
awsi mai .••.sont difficiles à mettn'
en œuvre. C'est le cas de l'interdit'-
tion temporaire de domicile pour
l'auteur des vloll'llCeS, par
exemple. Le ministre de la Justice,
Kocn Gel'ns, travaille actLlelle~
ment sur une amélinration de ]a
circulaire en question.

Dans le cadre de son enquête de
contrôle, portant notamment sur
l'assistance policière atLX viçtimes,
le Comité P a d'ameurs prévu de
rencontrer les auteures du rapport
de Vil' Féminine. Cette enquête an-
nudlc du Comité P d{'vrait être
transmise aux parll'mentaircs. à la
rentrltl'. _

ELODIE ILOGIE

1· ,Il lIl'afallu jJ .(~lll!e.
quinzejolil'.{) C~et~lltlin
pour pOlrl'oir 'lJerztllble
ac'ler cette jJarl'Oll1','Sdu

{'oinbaftlllli »

,
('OUIUI U';l';ll-

rials en {'OUl-

m ;sl';llriat,"i.

LE BON EXEMPLE

Moins de préjugés
et plus d'empathie
La Cité ardente a été précur-
seur en matière de lutte contre
les ••.iolences. Dès 2004, la
zone de Liège avait pris Ur}e
circulaire dont l'objectif était
de lutter contre les violences
conjugafes, sur initiative de la
procureure du Roi, Mme Baur-
guignont et de la magistrate de
référence de l'époque,
Mme Collignon. Ce texte sera
ensulte adopté au niveau na-
tional ; c'est la fameuse « circu-
laire tolérance zéro ». Aujour-
d'nui, Liège accueille aussi j'un
des trois projets pilotes (avec
I3ruxelles et Gand) de centres
des prises en charge des
violences seKUelles. Jean-Luc
Drion est l'inspecteur principal
de la brigade des mœurs de la
zone de police de Liège. Pour
lui, (( la sensibilisation aux vio-
lences basées sur le genre doit

constamment être remise sur la
table» ; « 11y a toujours un gros
travail à faire pour cosser une
série de préjugés et développer
l'empathie. D'autant plus, qu'au
départ, cela ne colle pas vrai-
ment à la merrtalité po/idère. Les
agents estiment qu'ils sont là
pour êlre dans l'action, arrêter
des gens et les mettre derriere
les verrous. Tous n'ont pas la
fibre "victimeR

• »
l'inspectelJr observe que la
c:îrculaire Tolérance zéro a
donné davantage de rigueur et
que la prjse en charge, dans sa
zone, s'en est trouvée forte-
ment améliorée. Il pointe aussi
l'importance de la formation
continue, la où la formation
initiale aborde trop de choses
et ne peut que jeter des bases.
cc Par exemple, le fail d'avoir des
victimes qui retournent sans
cesse auprès de leur agresseur
est un élément qu'on a beaucoup
discuté avec les magistrats. On
sail que les violences conjugales
fonctionnent selon des schémas.

A un moment, la victime atteint
un pic, elle n'y arrive plus, et la,
la police doit être présente. )}
Ainsi, sur cette zone, on
c:onstrllit les dossiers au fur et
a mesure (à ch,aque interven-
tion, une ficne d'information)
pour qu'il soit déjà complet
lorsque la victime est enfin
prête à porter plainte. les liens
avec les autres acteurs sont
aussi très développés; Il La
police n'est qu'un petit m,Jiflon
de la chajne. L'associatif, le mi·
lieu hospitalier, onl un grand râle
à jouer. La police u longtemps été
un monde très fermé .•ur /ui-
même. On se rend compte
aujourd'hui que les problèmes
MOUS dépassent. et que nous ne
sommes pas seuls. les gens
s'ouvrent je suis plutôt opti-
miste ; le.• violences de genre
delliennentune priorité, et il était
temps! Plus largement, nous
commençons à trouver des ré-
ponses plus complètes pour tout
ce qui touche iJ des mQtières
humaines . .1>

f..Bl.
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la victime« La simple idée de
porter plaint e me donne la nausée )}
TEMOIGNAGE_ •••• _

Elle parle vite. Comme si
toutes ces années de déni-

grement, de conps, de viols dé-
bordaient. Comme si les mots ne
pouvaient tout contenir. Que le
temps pris il les prononcer était
toujours trop court pour tout
dire. «011 m'a llu.ffùmmmtT'1ll1'e-
prodli de ne pa' avoir pOl'ti
plainte », répète Cécile à plu-
sieurs reprises. D'où son envie,
aujourd'hui, de témoigner.
«: MOIl l'x-mari et moi somme:s
lou~ le,') deu.I' rUti'l·eT ••ûlaiTf~~"'.
pointe rapidement cette mère de
quatre enfants, entre 7 et 20 ans,
qui approche. die, de laeinquan-
taine. Avec le recul. elle estime
que la violence, d'ahord psycho-
logique, était là depuis le début.
Son eX-Inari e~i un pl:"rvers nar-
cissique. «.le nUT){llsjrlmnis rien
lu ,111' la qu,'stion, plaide-t-eUe.
Q'/UIIÙ on est line persil/wc flor-
mule, <ln /l'imagine pa" qU'Ullf
penmnne ptâ,wu~être si muu'Vuii'if'.
Plu .• il me "ri.ait, plu, il M
rtJn:~truùm iL »

Première grossesse. première
gille. «.J'itai. piégée. Sali' doute
quai)e u(,['ai .•pa .•tftlellteinte,)e
.•emis pa l'lie, veut-elle croire . .Ir
sui, t'ite tt'llnhù dan .• lin engre-
/loge, dOlltje Ile pal'I'e/lai .•l'CI>à
sOl'lir 01111be(w être édllquée, .•,
Cl'oire Îmmun.isr(!~;t y a 100{fours
1/lit l'filtrée ,cola ire qui appl'llehe,
des t'at'l!/l,,, qui .•epl'fl'l1/'erll,ll/I
'WII!'eI OlfUIII ('/1 mule. Quelque
r1W8eqll;'11 Imte Ù, ,p/l,tm ire. "
Les grossesses - les experts le
soulignent souvent - sont des
nHlments il risques pour les vic-
times de violences conjugales.
Quand Cécile est tombée en-
ceinte pour la troisième fois, elle
sera trainée par les pieds dans
l'esealier familial ION d'une nou-
velll' crise et perdra l'un des ju-
meaux qu'elle attendait. Snn plus
jeune enfaut est quant 11 lui né
prématuré suite à des violences
ayant déclenché une hémorragie.

Durant "ette quinzaine d'an-
nées de mariage, les services de
police sont peu à peu appelés au
domicile conjugal. Par Cécile,
mais aussi par/ois par son mari
violent qui prétend que son
épouse se (r met en dangr1'),}. ou
qU'l'ill' fait des crL,esde paranoïa.
L'homme, manipulali'or, par-
vÎent régulièrement à duper les

«( Jëtai.4J
piégée. Sllll.fJ

doutl' que .çi. , .
.Ji' llllll(lU; peu;
été elu'e i Il te.
Ji' .çe1'aispar-
tie. Je suis 'Vite
tombée dalu;
Ull engrenage )
services de secours ou les poli-
ciers. Pendant des années, les
"fiches d'information" s'accu-
mulent dans les tiroirs de la po-
lice. Longtemps, Cécile n'était
pas prête il porter plainte. Mais
quand elle~ouhalte le faire. on lui
,·njoint de se présenter au service
d'accueil des victimes ou de se
tourner vers le jug~ de paix afin
de divorcer, oU de demander un
écartement du domicile dl' Mon-
sieur (une mesurc qui existe pour
protéger les victimes mais est en
réalité peu appliquée).

Des accueils pénibles, elle en a
connu plusieurs. Florilège. «La
t'iolenn' wnjugale, c'est toujrm •..,
de.•deu,l' côti,,! llmt Il'cstJamais
MUII<' ou 11IIir! » (Lancé par une
policière. « 0" n 'c,.1 ptl.\' da tmIt

mieu,,. reçue par Ime fcmme! ",
note Cécile) « Emute::: ltludame.
moi, des homme .• dolents, j'cn
t'ois tous le,jo 11 l's.Je les •.econnai .•
ail premier ('(Jul' d'œil, et Mon-
sieur n'eM paR [·io1cnl !», par un
vieux roublard de la police. «Por-
ter plainte mntre un étmnger eM

plusfudle que mntre lin unit'el'-
sitaire bicll belge ", déplore+
elle. "GlD"alemenl. les fem mes
['ictime., .sont d'emblée mi,'es en
doule, voi •.e inaiminùs. Quand
j'ai porté plainte pou •. la dégm-
dation de 11l()1I ['ihicule, en deho •.s
du mllte.Tte mnJugal,.i~Ii tti trè,.
bien Ilt'cueillü'. Salis aunm,'
lm."lpicùm dans t:e CCl-fJ".;)

Pour cette mère. divorcée de-
puis 20Il, ce n'est pas tout de dire
aUX fcmmes J'aller porter
plainte. D'autant plus qu'en le
faisant, dIes se mettent en dan-
ger. Surtout lorsqu'elles doivent
SI' déplacer plusieurs fois. «On

w'ri,'e souvent le werk-eml. tard
le soÏl: d,J/le on tombe slir dll pC'/'-

"Vllne! de garde qui nous de-
mande de repa",er aucr heures de
"U/'f/W l'I d'alla lmirllTl médecin.
explique+clle, Alors, rm attend.
quelques heures, (/t'f<' s",· e11!ùnt"
dans la l~,itu,..', pOlIr Ile rentrer
que quand il est parli 011 endormi
et n.on, on IlIIplus le erwmge eIl-
,.,dte d'aller ni chez le médecin ni
à la policc. On est épuisée et on a
honte aussi. On aspi •.e au calme
qui esl revenu jll.'qll'à lu pro-
chaine sitU{ltÙI1l d'urgence qui
fllJU.'rgemfllir ... "

Le divorce est acté en 2011.
L'ex-mari de Cécile, qui avait sen-
ti le vent tourner, avait minutieu-
sement préparé son divorce. Mal-
gré l'invocation de violences par
l'avocate dl' Cécile. et une de-
mande d'expertise, le jugement
est expédié et Monsieur conserve
la maison, la voiture et obtient la
garde principale de. troi~ aînés.
Cécile sc retrouve donc à la rue,
avee un bébé de quelques mois
sur les bras. Depuis lors. c'est il
une bataille juridique sans merci
que sc livre l'ex-époux. Qui n'a
pas hésité à déposer une ving-
taine d" plaintes contre Cécile,
prétextant des "atteiutes au
droit de garde" en interprétant
la moindrc faille du jugement. Et
allant jusqu'à accuser sem cx-
épouse de violences contre ses
propres enfants. Toutes les
plaintes ont été reconnUes infon-
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dées, mais elles ont mené au pla-
cement provisoire des enfants
durant plusieurs semaÎnes. Une
violence, judiciaire, institution-
nelle, celle-là, que la mèrt, d~
nonce: "Le s,/jstème pruteetilln-
ne! el'a;IU pl1l8 la fragilité ({'une
mère que la t,iolencc d'u n père. "

Aujourd'hui, Cécile reste vic-
time de harcèlenwnt. et vit en
permanence dans la peur. Enjan-
'~er dernier, son ex-mari l'a vio-
lentée dans II' bas dl' son im-
meuble, exigeant d'avoir ses en-
fants un dimau"he soir, alors que
le jugement indique qu'il ne peut
les prendre que lc lundi. Cette
fois, Cécile part déposer plainte,
dès le lendemain. "Jil iiti ballot,
tér de cnmmi,"'l1riat" en commis·
sarials, dénonce-t-cHe. JI m '((jàl,
lu quinze.iouTs l'OUI'POUVOiTaC-
ter eette plainte 1 C'ftaU '/.Il rohi-
table parmul' .• du mmbaltant. "

Dans les locaux dl' son antenne
k,cale, on lui demande J'expli-
quer son ras à travers une '~trc
blindée, dans le haH principal.
Les policiers requalifient les faits
et tentent d'excuser l'ex de Cé-
cile , «Mon .•ieur .;'e"1Jus't,' trom-
pé ", « VtHa n'aviez qu'à appeler
wu patrouille de police à œ mo-
ment-là », etc. Finalement, les
agents refusent J'enregistrer sa
plainte car elle ne possède pas de
certifimt médical. "J'ai appri"
l'n,mite que de., pCllicùrs Ile

peuvent pa" rcjlIser. Un certifical
n'esl pa._ f,Migatoire: il, pelwent
juste l'On,àller d'en aJlluter un au
,h'.'iJjier. »

Si cne rceonnaÎt avoir aussi
rencontré des agents compétents
et compréhen..ifs. Cécile est au-
jourd'hui dégoûtée, " La .,imple
idée d'ail •.•. porler plu ill ". me
donne la nau8ie, On m'a assez'
reprochi de Ile paR l'ut'oh }àit :
j'a ••.mme cetteJaute. Mai._ quand
on dit que le" femmes ne di,ent
rien, r'rst.fùtJ.l', Tout"s lesfell/me"
dans "elte "ituatùm ['herchent de
l'làt/e, mai .•Ihir/ene.t pasfadleà
trouroer. 011 fait ju,.te ee qu'on
peutpour survivre. ».

l.IL.
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